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Si la question de l’impôt fut l’un des enjeux économiques
majeurs  de  l’élection  présidentielle,  il  faut  rappeler
qu’existe bien souvent un écart entre l’attention politique et
médiatique reçue par un ensemble de promesses électorales (ce
que les politistes appelleraient la « politics ») et leurs
implications concrètes en termes de politiques publiques (les
« policies »). Aussi peut-on se demander si la réforme fiscale
aura bien lieu.

Depuis  plus  d’un  an,  les  commentateurs  et  les  acteurs
politiques n’ont cessé d’affirmer que la question de l’impôt
serait l’un des enjeux majeurs de l’élection présidentielle.
Beaucoup y voyaient l’un des véritables sujets de clivage
entre la majorité sortante, qui avait parié avec la loi TEPA
d’août 2007 sur une stratégie de « choc fiscal » pour libérer
la croissance (bouclier fiscal à 50 %, réduction des droits de
succession, défiscalisation des heures supplémentaires, etc.),
et l’opposition de gauche, prompte à dénoncer l’injustice et
l’inefficacité de mesures qui ont affaibli la progressivité de
l’impôt  sans  procurer  les  bienfaits  économiques  escomptés,
tout  en  creusant  les  déficits  publics.  Les  promesses  de
réforme, voire de « révolution » fiscale, ont figuré en bonne
place dans les programmes politiques, en particulier à gauche.
Pour autant, l’intensité des conflits et des débats en matière
d’impôt ne garantit pas que l’élection de François Hollande
soit suivie d’une authentique transformation des structures de
la fiscalité française. Il peut très bien exister un écart
entre  l’attention  politique  et  médiatique  reçue  par  un
ensemble  de  promesses  électorales  (ce  que  les  politistes
appelleraient la « politics ») et leurs implications concrètes
en termes de politiques publiques (les « policies »). Bonnes à
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défendre lors des campagnes, les réformes fiscales seraient en
revanche nettement moins populaires une fois venu le temps de
leur application, le volontarisme politique devant alors faire
face à des résistances multiples et parfois non anticipées.

Un  peu  partout  en  Europe,  cependant,  la  nécessité  a  été
affirmée de renforcer la fiscalité sur les plus riches, non
pas tant pour résoudre le problème des déficits publics que
pour restaurer un semblant de justice et d’effort partagé en
ces temps de crise économique. Plusieurs pays se sont engagés
dans cette voie (le taux marginal supérieur de l’impôt sur le
revenu est ainsi de 57 % en Suède, de 50 % en Grande-Bretagne,
de 45 % en Allemagne), quoique certains entament déjà une
marche arrière (le gouvernement conservateur de David Cameron
a  proposé  de  diminuer  le  taux  marginal  supérieur  pour  le
ramener à 45 % en 2013). Même des milliardaires, à l’image de
Warren Buffet aux États-Unis, ont appelé à relever les impôts
des  plus  aisés  pour  mettre  fin  aux  inégalités  les  plus
criantes. La réforme ainsi comprise consiste en fait surtout à
revenir  sur  les  politiques  des  quinze  ou  vingt  dernières
années,  en  inversant  la  tendance  à  un  effritement  de  la
progressivité des prélèvements : il s’agit moins, à proprement
parler,  d’une  réforme  que  d’une  annulation  des  réformes
antérieures.  L’augmentation  des  recettes  fiscales  ne  passe
plus comme autrefois par la création de nouveaux instruments
de prélèvement mais par la suppression des réductions d’impôt
et des exonérations accordées depuis plusieurs années. D’où le
débat, aussi bien aux États-Unis qu’en Europe, sur la nature
réelle des « hausses d’impôt » : les républicains accusent les
démocrates  d’augmenter  la  charge  fiscale,  quand  ceux-ci
prétendent  seulement  revenir  sur  des  exonérations  qu’ils
jugent indues et inefficaces. La réforme n’est alors rien
d’autre que le rétablissement d’un état ex ante. En France,
les socialistes se sont par exemple engagés à annuler ce qu’il
reste  du  paquet  fiscal  de  2007  (après  la  suppression  du
bouclier fiscal en 2011), à réduire de manière significative
les  niches  fiscales  et  à  établir  une  nouvelle  tranche  de



l’impôt  sur  le  revenu  :  le  point  de  référence  de  ces
propositions reste inscrit dans le système actuel, tel qu’il
fonctionnait il y a seulement cinq à dix ans, à l’exception de
la  promesse,  ajoutée  en  cours  de  campagne,  de  créer  une
tranche exceptionnelle à 75 % pour les revenus supérieurs à 1
million d’euros.

Le chemin d’une réforme de structure plus ambitieuse, telle
que la proposent par exemple Camille Landais, Thomas Piketty
et Emmanuel Saez dans leur ouvrage, relève d’une tout autre
dimension.  Ouvrir  la  «  boîte  noire  »  de  la  machine  à
redistribuer implique en effet d’engager un débat beaucoup
plus  vaste  sur  les  missions  de  l’impôt,  son  organisation
administrative et ses liens avec les politiques sociales et
familiales.  C’est  ici  que  les  «  coûts  »  politiques  des
réformes,  à  l’instar  de  l’éventuelle  suppression  –  ou
modulation – du quotient familial, peuvent se faire sentir le
plus directement. Quoi qu’il en soit, le contexte actuel n’a
jamais été aussi propice à l’ouverture de ces débats, compte
tenu  de  l’érosion  de  la  croyance  selon  laquelle  la  seule
réforme  bonne  à  mener  serait  celle  de  la  diminution  des
prélèvements  obligatoires.  Les  contraintes  politiques,
sociales  et  financières  de  cette  nouvelle  configuration
s’annoncent  certes  complexes  et  exigeantes  sur  le  plan
démocratique, mais il ne fait guère de doute que le moment
2012  constitue  une  occasion  unique  d’engager  des  réformes
ambitieuses, tant sont nombreuses les critiques contre les
défaillances du système existant. Réformer l’impôt suppose de
s’appuyer sur une coalition politique cohérente, de surmonter
les  diverses  résistances  sociales,  institutionnelles  et
techniques susceptibles d’y faire obstacle, et de savoir tirer
profit des circonstances favorables dans lesquelles s’érodent
les idéologies et les croyances que l’on croyait solidement
établies. D’un point de vue historique, il ne paraîtrait pas
absurde que la crise économique actuelle, souvent comparée à
celle des années 1930, appelle et nécessite une renégociation
du pacte fiscal aussi vaste que celle expérimentée par les

http://www.revolution-fiscale.fr/


sociétés européennes et américaine dans le premier tiers du XXe

siècle.  Mais   le  processus  de  réforme  est  forcément  plus
complexe  qu’autrefois,  dans  la  mesure  où  les  systèmes  de
prélèvement et de redistribution, parvenus à un degré inédit
de sophistication, reposent sur un empilement de dispositifs
apparus  à  des  dates  différentes,  dans  des  contextes
politiques,  économiques  et  sociaux  singuliers,
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